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Le vrai bonheur apporte la paix et la joie en toutes choses

La maxime de Paulette Duquesne
expression d'ARTISTE

souper lannoyen

peintre en ville

Le samedi 17 octobre à 19h15, 
les convives commencent à arriver. 
Des chansons tendres flottent 
dans la salle. Le son monte petit 
à petit. Aux tables sont servis les 
apéritifs  ; Des airs rythmés des 
années 80 chatouillent les oreilles. 
Peu à peu, la piste de danse se 
remplit. Olivier et Muriel de "Pacifik 
orchestre" donnent le ton et de 
suite, l’ambiance est donnée. Les 
tables sont délaissées, les gens se 
déhanchent sur toutes ces chansons 

des années 80 qui ont procuré tant 
de bonheur et rappellent beaucoup 
de souvenirs. 

Entre deux danses, le repas est 
servi  : cassoulet ou rôti Orloff 
accompagné de ses légumes. La 
musique ne s’arrête pas, la piste ne 
se désemplit pas  ! Le fromage est 
mangé entre deux danses. 

Pendant que les bénévoles 
débarrassent les tables avant de 
servir le dessert, la foule continue 

à se déchaîner sur la piste. Olivier 
est au centre et anime avec ferveur 

Ce dimanche 26 septembre se déroulait 
l'incontournable manifestation des peintres en ville 
qui viennent chaque année croquer et saisir les lieux 
bucoliques et historiques de la commune sur leur 
toile. Qui à l'aquarelle ? Qui à la peinture à l'huile ? 
Cette journée artistique permet aussi aux spectateurs 
d'admirer les artistes à l'œuvre.

Seulement voilà, ce dimanche 26 septembre était un 
jour particulier. Les muses étaient parties en vacances 
et Éole, dieu du vent, avait décidé de faire une partie 
de cache-cache avec Zeus au-dessus de nos têtes. Au 
programme : averses et bourrasques dignes du déluge.

Aussi, on ne pourra reprocher aux simples mortels 
d'avoir déserté les lieux. Tous ? Non, car dans le parc 
du Prévôt, un peintre, sorte de Prométhée moderne 
ayant décidé de défier les dieux, est resté en essayant 
de travailler, s'abritant parfois bien légitimement sous 
un porche tant la pluie redoublait d'effort pour gêner 
son travail.

Nous rendons hommage donc à son obstination et à sa 
détermination. Malgré une météo peu clémente, Michel 
le fut, lui, Clément, pour accueillir ses convives au verre 
de l'amitié (et de la bravoure) en fin de journée à la 
salle Henri Échevin où eut lieu une conférence. L'année 
prochaine, c'est promis, il fera beau.

Sacrée soirée !!!!

Un peintre motivé !

AÎNÉS

Le jeudi 14 octobre, à l'occasion du 
banquet d'automne, plus de 70 aînés 
se sont réunis autour d'un repas.

Et pour parfaire le tout, la salle a 
accueilli la chanteuse Sandy dont le 
répertoire proposant des chansons 
d'hier à aujourd'hui, a enchanté tout 
le monde.

Détail du menu

St Jacques et son risotto crémeux
filet de pintade 

et ses pommes automnales
pommes duchesse
salade et fromage

spéculos et sa crème chicorée

Pour terminer la semaine bleue, 
un grand loto a été organisé le 
vendredi 22 octobre à 15h avec 
la collaboration des Orchidées.

Cet après-midi a permis aux rési-
dants de rencontrer plus d'une ving-
taine de joueurs de cartes du Club 
de l'Amitié (Cf.  article p. 14) dont 
Paulette Delporte est la présidente. 

La convivialité a parfaitement fonc-
tionné ! 

De nombreux lots ont été gagnés et 
pour clore cette manifestation, un 
goûter a été servi à tous. 

Vu le succès de cet après-midi, 
pourquoi ne pas renouveler l'opéra-
tion l'an prochain ?

Encore un banquet bien animé !

Un jumelage réussi
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CONSEIL MUNICIPAL

1- Changement de délégation d'un conseiller municipal

Le Maire propose à ses collègues de changer le tableau des 
délégations. En effet, pour des raisons professionnelles, 
certains conseillers municipaux ne peuvent plus assurer 
pleinement leur délégation. Il propose au conseil municipal 
que Corinne Meunier exerce les fonctions de conseiller 
délégué en remplacement d'Émilie Magras. Il indique qu'en 
vue de cette modification de délégation, Corinne Meunier sera 
indemnisée, au taux en pourcentage de l'indice 1015 (indice 
majoré 821) à 3,36% et Émilie Magras à 2,56% à compter du 
1er novembre 2010. Le Maire informe que le nombre d'adjoints, 
de conseillers délégués et de conseillers municipaux reste 
inchangé, à savoir : 2 adjoints, 5 conseillers délégués et 11 
conseillers municipaux.

Le conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l'unanimité, 
la proposition de Michel Colin, concernant le changement de 
délégation.

2- Désaffectation de la propriété sise 17 rue des 
Bouchers

Afin de pouvoir la mettre en vente, le Maire propose au conseil 
municipal de procéder à la désaffectation de la propriété 
inoccupée sise 17 rue des Bouchers. La désaffectation est 
prononcée par le Préfet du département et après que le 
conseil municipal ait enclenché la procédure par adoption 

d'une délibération demandant la désaffectation de l'atelier 
municipal.
Le conseil, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de 
demander la désaffectation de la propriété sise 17 rue des 
Bouchers, cadastrée AB n°192.

3- 	Déclassement du domaine public de la propriété 
sise 17 rue des Bouchers

Le Maire propose de prononcer le déclassement définitif de la 
propriété sise 17 rue des Bouchers, cadastrée AB n°192. Le 
conseil prononce et entérine le déclassement définitif dudit 
bâtiment.

4- Tarif – Marché de Noël du Trocadéro à Paris
La municipalité organise un voyage à Paris à l'occasion du 
marché de Noël au Trocadéro le 12 décembre prochain. La 
participation s'élève à 25€ par personne. Le voyage sera 
effectif sous réserve de l'inscription d'au moins 60 personnes 
avant le 30 novembre. Le conseil approuve le tarif pour le 
marché de Noël du Trocadéro à Paris.

5- 	Subvention "Lannoy en Fête" (LEF)

Une subvention de clôture des comptes pour les années 2008, 
2009 et 2010 sera versée à l'association LEF. Le montant de 
cette subvention s'élève à 1.772€.

Compte-rendu de séance de conseil municipal du 20 octobre

Informations

1- Terrain Élika : par un courriel adressé au Maire, en date du 14 octobre, le notaire de la Sté Elika autorise le déblocage de la somme de 10.000€ 
qui était séquestrée ; Le rapport complétant l'étude de sol initiale confirme qu'il n'existe aucune restriction quant à l'usage des remblais du terrain 
concerné, soit la parcelle AB15.
2- Terrain LMH / travaux : suite aux travaux qui vont être entrepris dès novembre 2010, il y a lieu, par mesure de sécurité, de délimiter l'enceinte 
du chantier par des grilles. Un arrêté d'occupation du domaine public sera pris en ce sens.
3- Accueil des personnes handicapées : l'association des "Papillons Blancs de Roubaix-Tourcoing" organise une campagne de sensibilisation et 
de formation pour favoriser l'accessibilité aux lieux que fréquentent quotidiennement les personnes qui sont en situation de handicap mental ou 
désorientées. La municipalité s'inscrivant dans cette démarche va proposer une formation aux agents d'accueil.
4- Salle David Douillet – école Saint Charles – Sainte Marie : suite à une réunion en mairie avec la Directrice de l'école St Charles-Ste Marie, le 
Maire informe ses collègues de la reconduction de la mise à disposition de la salle de sports David Douillet pour les élèves de cette école, afin d'y 
pratiquer le sport scolaire et ce, jusqu'au 13 décembre 2010.
5- Réservations des salles municipales : à compter du 1er janvier 2011, les salons de l'Hôtel de Ville, jusqu'alors prêtés gracieusement une fois par 
an, seront désormais payants pour le personnel municipal et le conseil municipal. Les tarifs applicables sont :

•	 vin d'honneur : 150€
•	 soirée : 260€
•	 vin d'honneur et soirée : 315€

Le rendez-vous des artistes
Du 4 au 7 novembre étaient accueillis salle Henri 
Échevin des artistes peintres, dessinateurs, sculpteurs 
et aquarellistes.

Diverses aquarelles nous faisaient découvrir diverses 
régions de France  : Belle-Île, un village du Jura, les 
falaises de Bretagne, le Mont des Cats, le Moulin de 
Leers, la Charente.

Monique Brunet nous invitait à nous reposer "à l’abri du 
soleil au Maroc".

On a également rencontré Georges Brassens, Serge 
Gainsbourg et Dean Martin à travers les pastels de 
René Brinkhuysen.

Denise Badré nous a présenté ses figurines en mousse 
tissu  : grand-père assis sur un fagot, grand-mère au 
seau, les valseurs et à l’école.

Des œuvres variées présentées par les artistes au grand 
talent pour ce 28ème salon d’automne qui a fermé ses 
portes le dimanche 7 novembre après avoir accueilli 
de multiples visiteurs passionnés d’art.

salon d'AUTOMNE

cette soirée "années 80". Sardou et bien d’autres 
sont interprétés par Olivier et Muriel. 1h du matin : 
le son diminue en douceur pour annoncer que cette 
soirée disco va bientôt se terminer. Les tables sont 
débarrassées au fur et à mesure, les gens commencent 
à partir. 2h : on arrête la musique car il faut bien se 
fixer une heure quand même !

Toutes les bonnes choses ont une fin, mais rassurez 
vous ! Vous avez aimé cette soirée, alors dès à présent, 
notez la date pour 2011 (15 octobre) et venez revivre 
ces années "disco" au son des voix mélodieuses d’Olivier 
et Muriel. Un grand merci à la LEF et aux associations 
qui ont donné de leur temps et assuré le service lors de 
cette soirée.

souper lannoyen (suite)



Vie Municipale

4

CONSEIL MUNICIPAL (suite)

1- Décision modificative n°3 du budget primitif – 
exercice 2010

Vu le code général des collectivités territoriales notamment 
ses articles L.2311-1 à 3, L2312-1 à 4 et L.2313-1 et suivants,

vu les délibérations du conseil municipal en date du 31 mars 
2010 approuvant le budget primitif de l'exercice en cours,

considérant la nécessité de procéder aux modifications 
de crédits pour faire face, dans de bonnes conditions, aux 
opérations financières et comptables de l'activité de la 
commune, le conseil municipal adopte, à l'unanimité, la 
décision modificative n°3 à l'équilibre, respectivement en 
section d'investissement pour un montant de 1.763,18€ et en 
section de fonctionnement pour un montant de 28.176,10€.

2- Tarifs 2011 des locations des salles municipales

Le Maire propose à ses collègues les tarifs ci-après pour les 
locations des salles municipales pour l'année 2011 : 

Salons de l'Hôtel de Ville
•	vin d'honneur : 320€
•	soirée : 540€
•	vin d'honneur et soirée : 660€

Salle Henri Échevin
•	la  semaine : 500€ par jour
•	le week-end : 750€

Salle Ronny Coutteure – Athéna Forum
•	60€ la demi-journée
•	100€ la journée complète

Le conseil adopte à l'unanimité les tarifs qui s'appliqueront 
dès le 1er janvier 2011.

3- 	Tarifs 2011 : casse de la vaisselle des salons de 
l'Hôtel de Ville

Le Maire propose à ses collègues les tarifs ci-après pour la 
casse de la vaisselle des salons de l'Hôtel de Ville :

Le conseil adopte à l'unanimité les tarifs qui s'appliqueront 
dès le 1er janvier 2011.

4- Tarifs 2011 : concessions du cimetière
Le conseil décide, à l'unanimité, d'appliquer à compter du 1er 

janvier 2011 les tarifs suivants :

5- 	Tarifs 2011 : ALSH et Club des jeunes

Concernant les tarifs des "Mercredis Récréatifs", des "ALSH 
Petites Vacances" et "ALSH Été" ainsi que les tarifs du Club 
des Jeunes, le Maire propose de reconduire les tarifs appliqués 
en 2010. Le conseil approuve la proposition du Maire et décide 
de reconduire, pour l'année 2011, les tarifs appliqués en 2010.

6- Tarif 2011 : concours de chant

À l'approche du concours de chant organisé par la municipalité 
le 13 février 2011, le Maire rappelle qu'il convient de créer 
une régie de recettes et de fixer le tarif des entrées. Le Maire 
propose le tarif : 5€ (entrée gratuite pour les participants au 

concours)
Le conseil, après en avoir délibéré, approuve le tarif 2011 
pour le concours de chant ainsi que la création de la régie de 
recettes correspondante.

7- 	Taxe locale sur les publicités extérieures

Vu la délibération du 20 juin 1990 instituant la taxe communale 
sur les emplacements publicitaires fixes sur le territoire de 
notre commune à compter du 1er janvier 1991,

considérant que l'article 171 de la loi de modernisation de 
l'économie du 4 août 2008 a créé une nouvelle taxe locale sur 
la publicité extérieure remplaçant depuis le 1er janvier 2009 : 

•	 la taxe sur les affiches publicitaires
•	 la taxe sur les emplacements publicitaires fixes, 

il convient en conséquence de fixer les modalités d'application 
de la nouvelle taxe.

La nouvelle taxe locale sur la publicité extérieure concerne les 
dispositifs publicitaires, les enseignes, les préenseignes. Elle 
est assise sur la superficie exploitée, hors encadrement. Sont 
exonérés de la taxe les dispositifs exclusivement dédiés à 
l'affiche de la publicité à visée non commerciale ou concernant 
les spectacles, les enseignes, si la somme de leurs superficies 
est égale au plus à 7m², sauf délibération contraire. Les 
communes peuvent, par délibération, exonérer ou faire 
bénéficier d'une réfaction de 50% les enseignes (autres que 
celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est 
égale au plus à 12m²), les préenseignes de plus de 1,5m², 
les préenseignes inférieures ou égales à 1,5m², les dispositifs 
dépendant des concessions municipales d'affichage, les 
dispositifs apposés sur des éléments de mobilier urbain, les 
enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 
12m² et égale au plus à 20m².

Considérant que les tarifs maximaux (par m², par an et par 
face) ont été fixés par le nouveau texte législatif,

considérant que la ville de Lannoy, commune de moins de 
50.000 habitants, fait partie de la communauté urbaine de 
Lille, établissement public de coopération intercommunale 
dont la population est supérieure ou égale à 200.000 habitants,

après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide, à 
l'unanimité, d'appliquer sur le territoire de la commune la taxe 
locale sur la publicité extérieure en substitution de la taxe sur 
les emplacements publicitaires fixes,

de fixer les tarifs suivants : 

•	dispositifs publicitaires non numériques : 30€
•	dispositifs publicitaires et préenseignes numériques : 90€
•	enseignes inférieures ou égales à 12m² : 30€
•	enseignes supérieures à 12m² et inférieures à 50m² : 60€
•	enseignes supérieures à 50m² : 120€

d'exonérer : 

•	les enseignes, autres que celles scellées au sol, si la somme 
de leurs superficies est égale au plus à 12m²,

•	les préenseignes de plus de 1,5m²,
•	les préenseignes inférieures ou égales à 1,5m²,
•	les dispositifs dépendant des concessions municipales 

d'affichage,
•	les dispositifs apposés sur des éléments de mobilier urbain.

8- Aliénation de la propriété sise au 17 rue des Bouchers

Le Maire rappelle à ses collègues que, par délibérations du 
20 octobre dernier, il a été décidé la désaffectation et le 
déclassement du domaine public de la propriété sise au 17 
rue des Bouchers cadastrée AB n°192.
La valeur vénale de cette propriété a été estimée, par le 
service des domaines, à la somme de 123.000€.
Le conseil, après en avoir délibéré, décide d'aliéner la propriété 
sise au 17 rue des Bouchers cadastrée AB n°192 .

Compte-rendu de séance de conseil municipal du 24 novembre

verre ballon 1.00€ fourchette 0.35€
verre à bière 1.00€ couteau 0.80€
verre à liqueur 0.45€ cuillère à potage 0.35€
coupe de champagne 0.70€ cuillère à café 0.30€
assiette plate 0.35€ tasse 0.35€
assiette creuse 0.35€ verseuse à café 4.50€
assiette à dessert 0.35€ saucière 3.50€

Terrains 30 ans 100 ans Perpétuel Colombarium
Concession  
+ inhumation 382€ 2.700€ 254€

Superposition 
dans concession 135€ 904€ 921€

Inhumation  
d'urne funéraire 135€ 904€ 921€ 125€
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9- Révision du Plan de Déplacements Urbains (PDU)

Élus du territoire roubaisien, nous avons souhaité nous 
rencontrer sur la problématique des transports et des 
déplacements dans le but d'intégrer une position commune 
et cohérente du territoire roubaisien au registre de l'enquête 
publique en cours sur la révision du PDU.

.C'est ainsi que, réunis en comité de territoire le 6 octobre 
dernier, nous avons décidé de regarder ensemble si le projet 
de PDU, tel qu'il nous est proposé par les services de Lille 
Métropole Communauté Urbaine, répond bien aux attentes et 
besoins du territoire, tels qu'exprimés au cours de l'élaboration 
du contrat de territoire roubaisien.

.Cette analyse nous permet de vous rappeler les priorités du 
territoire, de formuler des propositions de modifications du 
projet de PDU et de mettre l'accent sur les moyens existants 
pour atteindre ces objectifs afin que le PDU 2010 réponde 
de manière encore plus satisfaisante aux enjeux du territoire 
roubaisien.

Priorité 1 – l'enjeu de l'accessibilité (routière)

•	 Objectif 1 : encourager les liaisons structurantes du 
territoire

•	 Objectif 2 : adapter les règles de stationnement à la 
configuration urbaine et à l'offre de Transports en Commun 
(TC) existante 

Propriété 2 – l'enjeu de rééquilibrage en TC

•	 Objectif 1 : optimiser le réseau de TC existant en favorisant 
les liaisons inter-quartiers

•	 Objectif 2 : encourager l'inter-modalité

•	 Objectif 3 : favoriser l'accessibilité des TC au plus grand 
nombre

Propriété 3 – l'enjeu de sécurisation

•	 Objectif 1 : créer un réseau cyclable maillé, sécurisé et 
continu

•	 Objectif 2 : poursuivre la sécurisation des voiries (mises 
en zones 30).

En conclusion, nous avons parfaitement conscience que 
le projet de PDU ne peut répondre à toutes les attentes 
exprimées et qu’il convient de mettre l’accent sur les moyens 
existants pour atteindre ces objectifs :

•	 les micro-pdu : à ce titre, nous nous prononçons pour un 
micro-pdu de territoire et non trois micro-pdu distincts. 
Cette réflexion doit être menée en cohérence avec les autres 
micro-pdu des territoires limitrophes. Nous sollicitons des 
précisions sur les conditions de mise en œuvre des micro-
pdu et la mise en place d’un comité de pilotage de suivi du 
micro-pdu de territoire intégrant les Maires du territoire.

•	 le plan bus  : pour augmenter la fréquence des lignes 
existantes et améliorer leur rapidité, pour inventer de 
nouveaux modes de liaisons inter-quartiers (navettes), 
intercommunales (lignes express), pour permettre 
l’accessibilité aux ZAE (Zone d'Activités Économiques) et 
aux quartiers densément peuplés. Nous ne manquerons 
pas de rappeler nos priorités dans l’application du nouveau 
plan bus et de faire en sorte que les délais de réalisation 
soient compatibles avec ceux des projets.

•	 les contrats d’axes ou de DIVAT (Disque de Valorisation des 
Axes de Transport) : nous sommes en attente forte des 
modalités pratiques de ces contrats et de leurs finalités. 
Nous estimons que le délai de réalisation des contrats 
d’axes est trop vague. Il est affiché à court terme soit avant 
2015, ce qui doit être affiné. Il est tout à fait raisonnable 
de solliciter une réalisation des contrats d’axe dans un délai 
d’un an suivant le démarrage du plan bus.

•	 une meilleure articulation avec les politiques menées par 
les autres institutionnels : la Région (politique ferroviaire) 
et le Département (plan routier). Nous serons également 
particulièrement attentifs à ce qu’il y ait une cohérence 
entre les plans d’accessibilité communaux et le PDU 
communautaire.

Enfin, nous ne manquerons pas de défendre à nouveau les 
priorités du territoire roubaisien au sein du comité de pilotage 
dédié à la finalisation du PDU par le biais de notre élue 
correspondante.

Informations

1- Point sur le RAM intercommunal : Michel Bourgois est intervenu pour exposer le dossier du RAM intercommunal entre les villes de Lannoy et 
Hem. La convention est en cours de rédaction. Celle-ci, une fois validée par les 2 communes, sera présentée à la CAF pour acceptation.

2- Point sur le Clic Rivage – présentation par Michel Bourgois : Michel Bourgois a signalé que la ville de Lannoy allait participer au Clic Rivage dans 
le cadre d'échanges "coordination gérontologique". En ce qui concerne le suivi quotidien des dossiers, la structure intercommunale Hem, Toufflers, 
Lannoy en assurera le traitement (infos mairie / infos seniors).

3- Association Martine Bernard : l'association Martine Bernard, par un courrier en date du 8 novembre dernier, nous informe de son intention 
d'occuper l'ancien foyer St Henri afin d'y accueillir une quarantaine d'hommes en perte de repères. Un rendez-vous va être pris pour demander des 
informations complémentaires sur ce projet d'insertion.

4- Rapport d'activités 2009 de Lille Métropole Communauté Urbaine : le rapport d'activités 2009 a été communiqué par le Maire au conseil 
municipal.

5- Rapport d'activités du SIVU vecteur de Roubaix : le rapport d'activités 2009 a été communiqué par le Maire au conseil municipal.

6- Boulodrome : une commission a été mise en place afin d'étudier la faisabilité d'un boulodrome dans le parc du Prévôt. La présidence de cette 
commission sera tenue par Pierre Dollet.

7- Mise en conformité des zones 30 en sens unique : suite au décret du 30 juillet 2008 imposant de rendre à double sens cyclables les zones 30 
à sens unique, le conseil municipal a décidé de proposer d'appliquer cette disposition sur la section de la rue Roger Salengro comprise entre la rue du 
Cimetière et la rue Jean de Lannoy ainsi que la section de la rue du Cimetière comprise entre la rue de Lille et la rue Roger Salengro. Cette proposition 
sera envoyée aux services de l'Unité Territoriale de Roubaix (LMCU).

8- Service Espaces Verts : par courrier en date du 11 octobre dernier, le comité régional de tourisme Nord-Pas-de-Calais nous informe de la 
décision du jury régional de maintenir 3 fleurs à la commune.

9- LMH : numéros de voirie - dénomination : dans le cadre de la réalisation de l'opération de construction de 12 logements collectifs rue du Haut 
Jardin, le conseil municipal a décidé d'attribuer : 

•	pour l'entrée des logements rue du Haut Jardin le n° 14
•	pour l'entrée du parking rue des Remparts le n° 39 bis

10- Site SI Énergie : une présentation de l'avancement des travaux réalisés par Nacarat sur l'ancien site SIE a été faite par le Maire.

Mercredis 19 janvier & 23 février
Prochaines séances publiques à 20h en mairie
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ÉTAT CIVIL

Lola BRABANT 16/10/10

Bienvenue aux nouveaux petits Lannoyens

Michelle BRANSWYCK vve LEHEMBRE 4/11/10

Suzanne CAILLIBOOTER 14/11/10

Baptême républicain

Noa RICQ 06/11/10

Tous nos vœux de bonheur aux Lannoyens qui se sont unis

Stéphanie BEHAGLE & Philippe GEULTONT 13/11/10

Une pensée pour les Lannoyens qui nous ont quittés

Exprimez-vous ! Votez
L'inscription d'office sur les listes 
électorales des personnes âgées de 
18 ans, prévue par la loi 97-1027 
du 10 novembre 1997, concerne les 
jeunes qui atteignent 18 ans entre 

le 1er mars 2010 et le 28 février 
2011 ainsi que ceux qui atteignent 
18 ans entre le 1er mars et la veille du 
premier tour du scrutin programmé 
en 2011.

INSCRIPTION DES JEUNES DE 18 ANS SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Prochaines élections

dimanche 20 mars : 
1er tour des cantonales
dimanche 27 mars : 

2ème tour des cantonales

concours de chant

Vous aimez la musique, le chant ? 
En solo, en duo ou en groupe, ve-
nez nous faire découvrir et appré-
cier votre talent. 

Vous avez le choix de la chanson, 
française ou internationale. N'hési-
tez pas !  Venez vous inscrire dès 
à présent en mairie pour la 41ème 
édition du concours de chants qui 
se déroulera le 13 février 2011 à 
15h, salle Henri Échevin devant un 
jury de professionnels.

Cuvée 2011

Pré-sélection des candidats

Samedi 29 janvier de 14h à 18h, salle Henri Échevin 
48 rue de Lille à Lannoy

Inscription possible en mairie dès l'âge de 14 ans jusqu'au 26 janvier

Réservation ouverte au public jusqu'au 11/02
ou directement sur place le 13 février sous réserve d'entrées disponibles

Tarif = 5€

Marché de Noël dans les jardins du Trocadéro
En ce dimanche 12 décembre 
de Lannoy, deux bus (environ 100 
personnes) ont pris le départ pour 
Paris à l'occasion du marché de Noël 
au Trocadéro.

Arrivés à paris, quartier libre pour 
tout le monde puis départ à 18h du 
trocadéro pour rejoindre Lannoy 
mais en descendant les Champs 
Élysées afin de voir toute la magie 

des lumières sur cette superbe 
avenue.

Verdict : public ravi !!

VOYAGE À PARIS
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Merci pour votre participation !
concours des maisons et balcons fleuris

Le dimanche 17 octobre à Athéna 
Forum, les petites "mains vertes" 
se sont retrouvées salle Édith Piaf 

pour la remise des prix du 22ème 
concours des maisons et balcons 
fleuris organisé par la commission 
environnement et cadre de vie.

Très en verve pour recevoir les 
lauréats du concours, le Maire 
s'est attardé sur le fleurissement 
qu'il considère comme la signature 
d'une commune. Un peu plus 
nombreux que l'année  précédente, 
23 Lannoyens ont été  sélectionnés 
lors de ce concours. Le palmarès 
comporte encore cette année une 
seule catégorie, maisons et balcons. 

Il a été tenu compte de la nature 
des fleurs, de l'aspect général et de 
l'harmonie des couleurs.

Le déplacement du futur
plan de déplacements urbains (PDU)

Formalisés pour la première fois dans la Loi d'Orientation 
sur les Transports Intérieurs (LOTI) en 1982, les PDU 
prennent un caractère obligatoire avec la Loi sur l'Air et 
l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) en 1996, 
renforcée par le vote de la loi relative à la Solidarité et 
au Renouvellement Urbains (SRU) de décembre 2000.
Ces plans déterminent, dans le cadre d'un périmètre 
de transport urbain, l'organisation du transport des 
personnes et des marchandises, de la circulation et 
le stationnement. Tous les modes de transports sont 
concernés par ce PDU et toute modification de celui-
ci se traduit par la mise en place d'actions en faveur 
des modes de transports alternatifs à la voiture : les 
transports publics, les aménagements des modes doux, 
le développement du réseau cyclable et piétionnier, ... 
De plus le PDU doit être compatible avec le Schéma de 
COhérence Territorial (SCOT).
Conformément à ses obligations, Lille Métropole a initié 
son premier PDU en 1995 qui fut adopté en 2000. Il 
proposait alors une base fondatrice forte : l'amélioration 
du cadre de vie des habitants de la métropole et la mise 
en œuvre d'une politique des déplacements durable et 
raisonnée. Les axes forts de ce PDU étaient : un partage 
de la rue plus favorable aux modes de déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle, des transports 
publics performants et de qualité, des actions visant 
à préserver la sécurité et la santé des habitants, une 
métropole qui évolue en synergie avec ses réseaux de 
transports, ...
Depuis 2000, la notion de développement durable 
s'est inscrite dans toutes les politiques et les projets 
des collectivités et au niveau national, le grenelle de 
l'environnement a fixé des priorités et des objectifs 
impactant les politiques de déplacements. Enfin, 
l'adoption des lois SRU nécessite de revoir les politiques 
de déplacements, notamment au bénéfice de la mobilité 
des personnes fragilisées.
Depuis 2008, la politique "déplacements" est l'un des 
trois piliers de développement de la métropole au 

même titre que l'économie et le logement. C'est ainsi 
qu'un grand débat sur la mobilité fut organisé sur les 8 
territoires de LMCU, débat qui a permis d'entendre de 
nombreux experts, des acteurs locaux, des associations 
d'usagers, ... Des principes ont été définis, principes qui 
servent de socle à la révision du PDU et dont on ressort 
quelques grandes tendances : un trafic routier qui ne 
diminue pas, provoquant des nuisances sonores, une 
pratique du vélo modeste, les habitants de la métropole 
sont bons marcheurs, les déplacements effectués sont 
majoritairement courts, la qualité de l'air est bonne, ...
Faisant suite à ces débats et réunions, une délibération 
cadre sur la mobilité définissant les grands principes 
de la politique de déplacements à mettre en œuvre 
dans la révision du PDU a été votée en avril 2009. De 
ces grands principes, 170 actions ont été ciblées et 
réparties en 6 axes : 
•	 ville intense et mobilité,
•	 réseaux de transports collectifs,
•	 partage de la rue et modes alternatifs,
•	 transport de marchandises,
•	 environnement, santé et sécurité des personnes,
•	 mise en œuvre, suivi et évaluation.

La démarche de réalisation du PDU intègre la 
consultation de nombreuses structures et personnes 
concernées, c'est pourquoi chaque habitant de la 
métropole a eu la possibilité d'émettre un avis, de 
faire des remarques ou propositions lors de l'enquête 
publique qui s'est déroulée du 20 septembre au 17 
novembre. Un rapport d'enquête a été rendu le 17 
décembre. Une phase d'analyse s'ensuivra et le projet 
alors finalisé sera dans un premier temps présenté à la 
commission "transports" puis dans un deuxième temps 
soumis au vote du conseil de communauté début 2011.

Félicitations aux lauréats
1er ex aequo Marc Coppieters
1ère ex aequo Chantal Leconte

2ème Martine Rémy
3ème Roselyne Lemaire

4ème Laurence Vallaert
5ème Jacqueline Johnson

Pour en savoir plus
Consultez les remarques que vos élus ont proposé lors du 

conseil municipal du 24 novembre (Cf. article p. 4)
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RETRAITE AUX FLAMBEAUX
Et la lumière fut !

Samedi 9 octobre a eu lieu la 
traditionnelle retraite aux flambeaux 
ou encore "les allumoirs". Les 
familles se sont rassemblées devant 
le perron de la mairie où ils ont 
été accueillis au son du tuba, de 

la trompette et des roulements de 
tambour.

Chaque enfant avait amené son 
"allumoir", c'est-à-dire un lampion 
de papier illuminé d'une bougie, 
prêt à amener la lumière et la joie 
dans les rues de la ville.

Puis le cortège s'est mis en branle, 
sillonnant les quartiers dans la 
bonne humeur. Sous la protection 
cette année de notre nouvelle Police 
Municipale Mutualisée (P2M), les 
enfants pouvaient gambader et 
leurs parents être parfaitement 
rassurés.

Enfin, de retour au parc du Prévôt, 

les enfants méritants, après un 
si long parcours, ont reçu chacun 
un petit sachet contenant des 
bonbons, une brioche et une plaque 
de chocolat. Le petit plus étant le 
ticket de ducasse pour profiter des 
manèges installés pour quelques 
jours rue de Tournai... 

Le saviez-vous ?
Quelle est l'origine de la fête 

des allumoirs ?
La fête des allumoirs marque 

l’arrivée de l’automne et le retour 
des soirées 

à la lumière des lampes

alsh petites vACANCES

La culture des plantes de notre région
Du 21 février au 4 mars, Martine et son équipe 
d’animation accueillent vos enfants scolarisés de 2 à 13 
ans dans le cadre de l’ALSH vacances d'hiver tous les 
jours (sauf le week-end) de 9h à 11h30 et de 13h30 à 
17h* sur le thème de "la culture des plantes de notre 
région".

L'objectif est de faire découvrir aux enfants les 
plantes cultivées par l'agriculteur dans notre région 
et notamment la pomme de terre, son cycle et son 
importance dans notre alimentation. Les enfants 
réaliseront également une fleur alimentaire pour 
connaître et classer les plantes de notre région. Ils 
apprendront à développer l'observation et la logique en 
faisant une fiche d'activité sur le besoin des plantes. 

Sans oublier une sortie pour un spectacle donné par 
festi-mômes et une petite visite aux résidants de la 
maison de retraite des Aulnes pour leur proposer des 
jeux de société.

*Cantine et garderie (de 8h à 9h et/ou de 17h à 18h) possibles.

Pour plus d’information
Contactez Martine Jungbluth au 06 07 31 93 40 

ou passez la rencontrer en mairie les mardis de 8h30 à 12h

Pour toute inscription
Contactez le service jeunesse au 03 20 75 27 30 

ou à jeunesse@ville-lannoy.fr ou encore passez en mairie

Du 25 octobre au 3 novembre*, Martine et son 
équipe d’animation accueillaient vos enfants pour leur 
faire découvrir la vie à la ferme à travers la découverte 
des activités agricoles.

Lors de la visite d'une ferme, les enfants ont vécu le 
rythme d'une journée d'un fermier et ont pu se rendre 
compte des joies et des contraintes du métier. 

Ils se sont également familiarisés avec le monde ani-
mal et végétal par la découverte des animaux et des 
cultures, puis ils ont découvert le lien entre la produc-
tion agricole et les aliments que nous consommons au 
fil des saisons.

*Cantine et garderie (de 8h à 9h et/ou de 17h à 18h) possibles.

Une semaine à la ferme !
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MERCREDIS RÉCRÉATIFS
Poésies sur les animaux et les plantes
Du 5 janvier au 16 février 2011, 
Martine et son équipe d’animation 
accueillent vos enfants scolarisés 
de 2 à 13 ans dans le cadre des 
mercredis récréatifs de 9h à 11h30 
et de 13h30 à 17h* sur le thème 
"les poésies sur les animaux et les 
plantes".

L'objectif est de familiariser les en-
fants avec le monde animal et végé-
tal à travers la poésie. Ils créeront 
des poèmes sur les animaux de la 
ferme ou sur les plantes. Ils s'inspi-
reront aussi des poésies pour créer, 
sculpter, peindre... 

Ce sera également l'occasion pour 
Martine de raconter une histoire 
mettant en scène des animaux de la 
ferme et de jouer avec les enfants à 
des jeux dirigés sur le thème.

PROGRAMME DU MOIS DE FÉVRIER

jours - DE 6 ANS + DE 6 ANS

2

Chants : "Quand on fait des crêpes chez nous" et 
"Comment va Miss Terre ?" 

Poème sur la citrouille (lecture)
Atelier création d'une citrouille

Jeu dirigé : un, deux, trois citrouille
Coloriage sur le poème

Goûter en commun : crêpes faites par le groupe des grands

Poème : ''Le paon se plaignant à Junon''
Atelier peinture avec les mains
Jeu extérieur : ''les animaux''

Atelier cuisine : crêpes
Coloriage sur le poème

9

Chants : "Quand on fait des crêpes chez nous" et 
"Comment va Miss Terre ?" 

Poème sur la citrouille (lecture)
Atelier peinture : les citrouilles

Parcours de motricité, Athéna Forum
Décoration d'un pot en terre

Jeux libres dans les coins aménagés

Initiation aux sports, salle David Douillet
Poème : ''Le verger''

Atelier pâte à sel : fruits et légumes du verger
İllustration du recueil

Jeu intérieur : ''qui suis-je ?''

16

Chants : "Quand on fait des crêpes chez nous" et 
"Comment va Miss Terre ?" 

Poème sur la citrouille (lecture)
Atelier jardinage : plantation d'une graine de citrouille

Coloriage sur le poème
Jeu dirigé : "je recherche la citrouille"

Atelier écriture : ''j'invente mon poème'' (sur un animal)
İllustration du recueil

Jeu de mimes sur les animaux

PROGRAMME DU MOIS DE JANVIER

jours - DE 6 ANS + DE 6 ANS

5

Chants : "La mère Michel" et 
"Quand trois poules vont aux champs"

Début de la lecture de l'histoire : "la petite poule rousse"
Découper et coller les animaux qu'on trouve dans 

'' la petite poule rousse'' 
Atelier ''couronne des rois''

Goûter en commun : galette des rois

Atelier  cuisine : ''la galette'' 
Réalisation de couronnes de la ferme
Coloriage des animaux de l'épiphanie

Poème ''M. le coq'' (illustration)
Atelier créatif sur le coq (découpage et collage)

12

Chants : "La mère Michel" et 
"Quand trois poules vont aux champs" 

Lecture de l'histoire (suite)
Atelier peinture des animaux de l'histoire

Jeu de poursuite : "la poule et les animaux"
Parcours de motricité, Athéna Forum

Initiation aux sports, salle David Douillet
Poème ''J'aime l'âne''

Création du recueil de poésies
Jeu intérieur, salle Henri Échevin : ''l'âne à ferrer''

19

Chants : "La mère Michel" et 
"Quand trois poules vont aux champs" 
Donner trois poussins à chaque poule

Découpage et collage
Jeux libres dans les coins aménagés

Poème ''Le blé'' (illustration)
Jeu extérieur : ''l'épi fané''

Atelier cuisine : pains au chocolat
Chanson : "le blé en herbe''

26

Chants : "La mère Michel" et 
"Quand trois poules vont aux champs"

Trier les étiquettes des animaux et les coller
Parcours de motricité, Athéna Forum

Coloriages des chants du mois

Initiation aux sports, salle David Douillet
Poème ''la vache dans tous ses états''

Atelier peinture : drôle de vache
Jeu extérieur : "le fermier dans son pré"
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Croix • Forest sur Marque
Hem • Lannoy • Lys-lez-Lannoy
Sailly-lez-Lannoy • Toufflers

Wasquehal

ATELIERS
 d’InfoRmATIon

GRA
TU

IT

S’InfoRmER SUR 
LE STATUT dE 

L’AUTo-EnTREPREnEUR

Le Préfet du Nord va procéder en 2011 au recrutement 
d’un nombre important d’adjoints de sécurité (ADS) 
dans le département du Nord.
Les ADS sont des emplois jeune, sous contrat de droit 
public, embauchés pour une durée non renouvelable de 
5 ans.
Après une formation de 3 mois en école de police, les 
ADS portent un uniforme et sont dotés d’une arme à 

feu. Leur rôle est d’assister les gardiens 
de la paix dans l’exercice des missions 
de prévention et de répression de la 
délinquance, de surveillance générale 
et d’assistance aux victimes.
Ils perçoivent une rémunération mensuelle de 
1158€ nets et bénéficient de mesures d’insertion 
professionnelle en cours et en fin de contrat.

Recrutement d'adjoints de sécurité de la Police Nationale

EMPLOI

•	 être de nationalité française, de bonne moralité et 
être âgé de 18 à moins de 26 ans,

•	 être recensé et avoir accompli la journée d’appel et 
de préparation à la défense.

Conditions

Depuis un an et toutes les 6 se-
maines, la Maison de l’Emploi du 
Val de Marque organise des ateliers 
d’informations sur  la présentation 
du statut d’auto-entrepreneur  : 
comment cela fonctionne, comment 
s’inscrire, et comment payer ses 
charges sociales et fiscales.

Ces ateliers répondent à une 
demande croissante auprès de leurs 
services depuis 2009. On parle 
beaucoup de ce statut, mais on en 
dit tout et son contraire. 

Cette année ils ont rassemblé 
près de 100 personnes portant 
des projets très différents les 
uns des autres  : création textile, 
services à la personne, traiteur à 
domicile, prestations de services 
administratifs, vente ambulante, …

Durant 2 heures, l’intervenante 
apporte tous les renseignements à 
connaître et répond aux nombreuses 
questions des participants.

L’intervenante insiste bien sur le 
fait que le statut est  privilégié 
pour de petites activités, ou 
activités complémentaires et qu’il 
est vivement conseillé de prendre 
contact avec un professionnel afin 
de s’assurer du bon choix du statut.

Devenir auto-entrepreneur

Mettez votre annonce dans le "Lannoy est à vous" !

Nous vous proposons de passer votre annonce 
gratuitement dans le "Lannoy est à vous". Venez 
la déposer en mairie avant le 5 février pour une 
parution dans le numéro de mars, en précisant vos 
prénom et nom, vos coordonnées (et notamment un 
numéro de téléphone), le type d’emploi recherché, 
vos éventuelles qualifications, la période et le temps 
de travail souhaité ou envoyez-les par mail à :  

communication@ville-lannoy.fr. Vos coordonnées ne 
seront pas diffusées dans l'annonce que nous publierons 
mais permettront à la mairie de vous joindre si une 
personne est intéressée. 

vous pouvez également déposer votre annonce en 
mairie ou l’envoyer à : communication@ville-lannoy.fr, 
nous la publierons gratuitement.

Vous êtes lannoyen(ne)
et à la recherche d'un emploi

maison de l'emploi

•	 les dossiers d’inscription sont à retirer auprès d’un 
commissariat de police,

•	 pour toute information : appeler le 03 20 62 49 
59 ou le 03 20 62 48 80 (les jours ouvrables, aux 
heures de bureau)

Renseignements et inscriptions

Vous êtes une entreprise ou un particulier
à la recherche d'un(e) employé(e)

Pour connaître leurs dates, 
consultez le site Internet : 
www.mde-valdemarque.fr

Prochains ateliers

Ne vous rendez plus à l'antenne 
de Lys, les équipes de la Mission 
Locale, de la Maison de l'Emploi 
et du PLIE Val de Marque vous 
accueillent désormais, parvis Ber-
thelot à Hem.

À partir de janvier 2011
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Le Comité du Nord de la Ligue contre le Cancer a mis 
en place un groupe de parole et un accompagnement 
individuel sur la commune de Tressin les 3èmes lundis 
de chaque mois de 14h30 à 16h30. Mais la Ligue va 
beaucoup plus loin dans la lutte contre le cancer avec, 
notamment, l’aide à la recherche. Grâce à vos dons, 
le Comité du Nord subventionne aujourd’hui 4 équipes 
de recherche "labellisées" reconnues pour la qualité de 
leurs travaux :

•	 l’équipe de Natalia Prevarskaya pour le cancer de la 
prostate

•	 l’équipe de Bruno Quesnel pour la dormance tumorale 

•	 l’équipe d’Hubert Hondermarck pour le cancer du sein
•	 l’équipe d’Isabelle Van Seuningen pour le cancer du 

pancréas,
•	 l’équipe de Fabrice Soncin pour le cancer du sein.

La recherche avance mais nous pourrions éviter 2 
cancers sur 3 si nous adoptions une meilleure hygiène 
de vie. 

comitÉ du nord de la ligue contre le cancer

Pour tout renseignement complémentaire, contactez 
le Comité du Nord de la Ligue au 03 20 06 06 05 

ou cd59@ligue-cancer.net

Un lieu d'écoute et d'accompagnement dans notre canton

L'ASSURANCE MALADIE

En raison de la suppression des permanences et pour 
faire suite à notre courrier à la direction de l'Assurance 
Maladie de Roubaix-Tourcoing (cf. l'éditorial du Lannoy 
est à vous n° 13), vous avez désormais la possibilité, 
depuis novembre, de déposer en mairie toute 
correspondance s'adressant à l'Assurance Maladie (à 
l'exception des arrêts de travail).

Parallèlement, pour les usagers ayant des difficultés 
à se déplacer, la CPAM dispose d'une équipe d'agents 
d'accueil qui peuvent se rendre à votre domicile. 

Cette demande peut être effectuée sur simple appel 
téléphonique au 36 46 (prix d'un appel local depuis un 
poste fixe).

Une boîte aux lettres à votre disposition en mairie

L’ADCN propose aux 
hommes et femmes âgés 
de 50 à 74 ans de béné-
ficier gratuitement, tous 
les 2 ans, d’un test de 
dépistage du cancer co-
lorectal (encore appelé 
cancer de l’intestin). 

En France, le cancer co-
lorectal est le 3ème can-
cer le plus fréquent : il 
touche une personne sur 
25. C’est un cancer grave 
qui pourtant se guérit 
dans 9 cas sur 10 s’il est 
dépisté tôt. Il peut même 

être évité si la présence de lésions est détectée avant 
qu’elles ne se transforment en cancer !

En mars 2010, l’ADCN a invité par courrier 290 habitants 
de Lannoy âgés de 50 à 74 ans à réaliser le test de 
dépistage appelé Hemoccult II®, il est simple, indolore 
et réalisable chez soi en toute tranquillité. 

Pourtant, moins d’un Lannoyen sur 5 s’est fait dépister. 
C’est la raison pour laquelle l’ADCN relancera par 
courrier en janvier les habitants n’ayant pas participé 
à la campagne de dépistage. Le test sera joint au 
courrier.

Association pour le dépistage des cancers dans le nord (adcn)
Hommes, femmes, dès 50 ans le dépistage, c'est tous les 2 ans !

Pour tout renseignement,  
contactez l'ADCN au 03 20 06 38 12 

ou consultez le site Internet : www.adcn.fr

lannoy seniors
Vous avez 60 ans ? Pensez à demander votre livret d'information de vie
Aujourd’hui, près de 26% de la 
population lannoyenne a plus de 60 ans. 
Pour répondre à cette réelle évolution, 
le Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) et la commission des "affaires 
sociales" de la ville développent une 
politique senior dynamique aux côtés 
de ses partenaires associatifs et 
institutionnels.

Grâce à un partenariat intercommunal 
avec la ville de Hem, nous proposons 
aujourd'hui un service encore meilleur 

aux seniors Lannoyens de plus de 60 
ans : un livret d'information de vie. Ce 
livret comporte une partie "solidarité" 
dans laquelle vous trouverez des 
informations sur tous les services et 
aides à votre disposition avec, en appui, 
2 numéros de téléphone selon le type 
d'information souhaitée : "infos mairie" 
et "infos seniors". 

Une 2ème partie, "prévention", concerne 
quant à elle,  les numéros d'urgence 
et permet aux professionnels de santé 



Prévention   Solidarité

12

Le gouvernement a généralisé, depuis le 1er juin 2009, 
le RSA. Cette réforme apporte une grande nouveauté 
parce qu'elle ne concerne pas seulement les anciens 
allocataires du Revenu Minimum d'Insertion (RMI) mais 
s'adresse aussi aux personnes qui travaillent, ne serait-
ce que quelques heures par semaine.

En effet, l'un des objectifs majeurs du RSA est de 
permettre aux travailleurs disposant de revenus 
modestes de surmonter plus sereinement la période 
de crise. Ainsi, un complément  de revenus peut être 
versé tous les mois à celles et ceux qui travaillent et 
disposent de ressources limitées, ou à celles et ceux qui 
reprennent un emploi. Depuis la mise en place du RSA 
en juin 2009, ce sont ainsi plus de 630.000 foyers qui 
ont été accompagnés par l'État et qui ont pu bénéficier 
de ce complément de revenus. À titre d'exemple :

•	un couple avec deux enfants dont les revenus s'élèvent 
à 1.000€ nets par mois au total peut bénéficier d'un 
complément de revenu au titre du RSA de 260€ par 
mois environ,

•	un couple sans enfant dont les revenus s'élèvent 
à 950€ nets par mois au total peut bénéficier d'un 
complément de revenu au titre du RSA de 219€ par 
mois.

Nombreux sont ceux qui n'ont pas encore effectué de 
démarche dans ce sens et qui, pourtant, pourraient être 
aidés tous les mois par un complément de revenus au 
titre du RSA. En effet, le RSA n'est pas une prestation 
automatique : il faut en faire la demande auprès de la 
Caisse d'Allocations Familiales (CAF).

Pour vérifier si votre situation familiale et vos revenus 
vous permettent de bénéficier du RSA, je vous invite 
vivement à faire le "test RSA", qui vous permettra de 
savoir très simplement si vous êtes éligibles à cette 
prestation. Pour cela, nous vous conseillons de vous 
rendre sur Internet, sur les sites www.rsa.gouv.fr ou 
www.caf.fr ou directement en mairie. Si à l'issue de 
ce test, il est indiqué que vous êtes susceptibles de 
bénéficier du RSA, vous pourrez ensuite faire votre 
demande auprès de votre CAF.

Enfin, depuis le 1er septembre 2010, une nouvelle 
mesure d'extension du RSA est mise en place : cette 
prestation est ouverte aux jeunes de moins de 25 ans à 
condition qu'ils aient travaillé durant deux ans au cours 
des trois dernières années précédant la demande de 
RSA.

Source : ministère de la jeunesse et des solidarités actives

Et si vous aviez le droit au RSA ?

REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA)

bourse au permis de conduire automobile

La commission technique composée des membres 
de la commission affaires sociales-emploi-formation 
s'est réunie courant novembre et a décidé d'octroyer 
deux bourses de 250€ au profit d'une Lannoyenne et 
d'un Lannoyen en recherche d'emploi pour les aider à 
financer leur permis de conduire qu'ils passeront dans 
l'auto-école lannoyenne. 

Ces personnes réaliseront respectivement, en 
contrepartie, 25 heures d'actions bénévoles dans les 
structures de leur choix : l'école le Petit Prince et la 
paroisse Saint Philippe.

Vous pouvez venir retirer un dossier en mairie et le 
déposer complété avant le 30 avril pour la session de 
printemps.

Session de printemps
date limite de dépôt des dossiers en mairie :

30/04/11
date à laquelle la décision est rendue par la commission : 

31/05/11

Session d’automne 
date limite de dépôt des dossiers en mairie : 

29/10/11 
date à laquelle la décision est rendue par la commission :

30/11/11

À noter
Deux sessions seront organisées en 2011 (chaque dossier n'est valable que pour la session la plus proche) : 

Et si vous passiez votre permis ?

Vous êtes jeune lannoyen(ne) et/ou à la
recherche d'un emploi et vous souhaitez une

aide financière pour passer votre permis ?

d'avoir toutes les informations indispensables sur vous 
en cas d'intervention d'urgence à votre domicile.

lannoy seniors (suite) À votre soixantième anniversaire

N’hésitez pas à contacter la mairie  
pour obtenir votre livret.

Michel Bourgois, conseiller délégué aux affaires sociales

se tient à votre disposition en mairie. Il peut également, le cas échéant, se déplacer à votre domicile :
contactez "infos mairie" au 03 20 75 27 30
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Ce jeudi 25 novembre 2010, le Procureur de la Ré-
publique de Lille, Frédéric Fèvre a été invité à Lannoy 
dans la salle Henri Échevin par Michel Colin, Maire de 
Lannoy, et Francis Vercamer, Député-Maire de Hem, 
pour rencontrer les citoyens et leur expliquer le fonc-
tionnement de la justice en France. Un peu plus tôt se 
tenait le comité de pilotage du CISPD (Contrat Inter-
communal de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance) qui regroupe les communes de Hem, Lannoy, 
Lys-lez-Lannoy, Leers et Toufflers. 

Nommé depuis 
un an au parquet 
de Lille, Frédé-
ric Fèvre se veut 
"le procureur de 
toutes les com-
munes de sa juri-
diction" et d'une 
justice "de ter-
rain". Aussi a-t-il 
commencé son 
exposé en tes-

tant l'auditoire sur ses connaissances juridiques. Faut-il 
un mandat pour perquisitionner un domicile ? Un ra-
pide sondage à main levée montre que nos concitoyens 
connaissent bien... le droit américain grâce aux innom-
brables séries télévisées et autres films hollywoodiens. 
Mais en France, il faut une commission rogatoire !

S'en est suivi un exposé brillant, nourri d'anecdotes 
pertinentes, sur les différentes "juridictions", c'est-
à-dire les différents tribunaux, leur territoire et leurs 
compétences. Magistrature assise (les juges), magis-
trature "debout" (le Parquet), justice civile qui tranche 
les litiges entre particuliers et la justice pénale qui juge 
les infractions à la loi. Mais aussi le rappel des niveaux 

d'infractions : contravention, délit et crime. Tout a été 
évoqué dans des termes simples et clairs.

Frédéric Fèvre nous a aussi apporté un éclairage sur la 
Justice en France d'un point de vue chiffré. Le budget 
de la justice, en constante augmentation, s'élève à 7 
milliards d'euros. Concernant le personnel de la justice 
et notamment 
les magistrats, il 
constate que les 
nouveaux magis-
trats sont des 
femmes à 80% 
et qu'elles jugent 
exactement de la 
même façon que 
les hommes. Et 
surtout, Frédéric 
Fèvre a insisté 
pour nous pré-
senter les axes majeurs de son action sur la métropole 
: lutter contre les cambriolages en augmentation, les 
trafics de stupéfiants et les violences urbaines qui, s'en 
inquiète-t-il, sont de plus en plus souvent le fait de mi-
neurs et même de filles. La violence au sein du couple 
ou encore l'insécurité routière comptent également au 
rang de ses priorités.

Bref, le procureur semble bien avoir cerné son nouveau 
territoire, Lille étant la sixième juridiction de France. 
La soirée s'est poursuivie par un débat lors duquel le 
public a posé des questions. Frédéric Fèvre s'est en-
gagé solennellement à venir si les élus l'appelaient au 
sujet de cas de délinquance dus à des phénomènes de 
bandes.

Enfin, un verre de l'amitié a clos cette soirée aussi pas-
sionnante qu'instructive.

Une conférence-débat par Frédéric Fèvre, Procureur de la République

CONTRAT INTERCOMMUNAL DE SÉCURITE ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Le jeudi 25 novembre, la ville de 
Lannoy recevait dans les salons de 
l'Hôtel de Ville le Conseil de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance, 
dont les membres se réunissent une 
fois par an afin de tracer un bilan de 
leur action. 

En préambule, Michel Colin a forte-
ment insisté, devant Monsieur Bé-
rard, Préfet de Région et Monsieur 

Frédéric Fèvre, Procureur de la Ré-
publique, sur le besoin d’effectifs de 
la Police Nationale sur la ville.

Malgré les dernières statistiques 
présentées par le commissaire 
Torrano, plutôt encourageantes 
puisqu’elles indiquent une baisse 
générale des délits (-16,85% entre 
2009 et 2010) et une hausse du 
taux d’élucidation (32,16% au lieu 
de 29,86%) durant la même pé-
riode. 

Toutefois, la délinquance reste en-
core élevée dans notre secteur et 
justifie plus que jamais la mobilisa-
tion de moyens plus conséquents. 

C'est pourquoi, les Maires des 5 
communes concernées (Hem, Lys 
lez Lannoy, Lannoy, Leers et Touf-
flers) ont souligné combien la mé-
tropolisation de la Police Nationale a 
pénalisé notre agglomération, com-

bien le sentiment d’insécurité per-
siste encore dans certains quartiers. 
Lannoy, avec des moyens de plus en 
plus réduits, en terme d'effectifs de 
Police Nationale a mis en place une 
chaine d’outils pour mener à bien 
une politique volontariste de pré-
vention et de lutte contre la délin-
quance. 

C’est ainsi qu'avec les villes de Hem 
et de Toufflers depuis mars de cette 
année, nous avons créé une Police 
Municipale Mutualisée, confortée 
par l’installation de la vidéo protec-
tion. Ces engagements marquent 
notre volonté d'assurer la tranquil-
lité des habitants. 

Nous avons rappelé que beaucoup 
restait encore à faire et réaffirmé 
notre détermination à poursuivre le 
combat contre l'incivilité et la crimi-
nalité.

Un conseil animé à Lannoy
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Mercredi 20 octobre, c’est une 
assemblée, tous âges confondus, 
qui s’est amusée aux Orchidées de 
Lannoy.

Enfants du personnel et enfants du 
centre aéré de la ville se sont installés 
aux côtés des résidants. En effet, 
même si tous les enfants étaient 
bien assis et bien sages, très vite 
l’ambiance du vrai cirque s’est fait 
ressentir. Après une chorégraphie 
improvisée sur "René la Taupe", 
c’est tous ensemble que nous avons 
assisté au merveilleux spectacle 
proposé par le cirque Dumas. Piste 

de cirque recréée, tous ont pu 
applaudir les numéros de lassos, 
d’acrobaties, de jonglages, … Mais 
c’est à l’arrivée du petit singe, du 
chat et du chien que les enfants se 
sont extasiés. Les résidants, aussi 
heureux de contempler le spectacle 
que de voir la joie des enfants se 
sont laissés porter par l’ambiance 
festive.

Cette belle après-midi s’est termi-
née par un bon goûter (et oui, crier, 
chanter, taper des mains et des 
pieds, ça creuse !) et chaque rési-
dant a reçu un petit cadeau préparé 

par les enfants du centre aéré.

Merci à eux et vive le spectacle.

L’atelier couture de la ville débarque 
aux Orchidées de Lannoy. Une 
nouvelle animation ? De l’aide pour 
le marché de Noël ?

Non, un grand moment de partage 
entre les aînés de la ville et les 
résidants des Orchidées. Numéro 
après numéro, les cartes se 
remplissent et … "Oh, il ne manquait 
qu’un seul numéro  !". Et oui, un 
loto garni de nombreux lots. C’est 
autour d’un goûter varié et généreux 
que cette bonne après-midi s’est 
terminée. (Cf.  article p. 2).

Mesdames et Messieurs de la ville, vous êtes les bienvenus !!

rÉsidence les orchidÉes
Qui a dit que la semaine bleue était la semaine des personnes âgées ?

Vendredi 22 octobre, que se passait-il ?

Un temps fort de la résidence 
Les Aulnes a été inauguré par un 
concours de chant pour laisser place 
à un atelier photo et esthétique le 
tout dans une ambiance africaine.

Le mercredi, des jeux anciens ont 
monopolisé la résidence : après-
midi ouvert au public, suivi d'un 

grand casino le jeudi, puis un jeu de 
piste le vendredi dans la résidence.

Enfin, un super loto accessible à 
tous le samedi avec de nombreux 
lots à remporter.

Cette semaine bleue s'est terminée 
par le traditionnel banquet des 
aînés.

rÉsidence les AULNES
Semaine bleue à la résidence les Aulnes

Dimanche 3 octobre 2010 a eu 
lieu le traditionnel repas annuel 
attendu par les résidants qui 
ont pu apprécier un savoureux 
festin entourés de leurs familles 
pour cette année encore une 
grande réussite, l'orchestre ayant 

particulièrement contribué à cette 
magnifique journée.

Repas savoureux

À noter
Le repas de vœux, 

vendredi 21 janvier 2011

Chers et Chères Lannoyens et 
Lannoyennes, Le Conseil Universel 
pour la Paix–France (CULPAC) 
vous remercie infiniment de votre 

générosité en nous remettant les 
objets scolaires et autres en faveur 
des enfants démunis que nous 
encadrons en R.D. Congo / Kinshasa 

et ce, suite à notre appel à la 
générosité du 1er au 30 novembre 
2010. Encore une fois de plus, nos 
sincères remerciements.

CONSEIL UNIVERSEL POUR LA PAIX-FRANCE
Merci pour eux !
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Avec des conditions météorolo-
giques déplorables, sous une pluie 
battante, les cérémonies officielles 
de la commémoration de l’armistice 
du 11 novembre de 1918 se sont 
déroulées en présence des Maires 
et élus, ainsi que des enfants des 
écoles des villes de Lannoy, Lys-lez-
Lannoy et Toufflers.

À Lannoy, messe du souvenir en 
l’église Saint Philippe suivie d’un 
dépôt de gerbes au monument aux 
morts. À Toufflers, dépôt de gerbes 
au monument aux morts, précédé 
de cérémonies devant le monument 
des passeurs à la Festingue, devant 

celui de la Reine Astrid de Belgique, 
et suivi d’un recueillement devant 
les tombes des soldats anglais et au 
mémorial Martinache. 

Un rassemblement final s’est enfin 
tenu en présence des municipalités 
de Lannoy, Lys et Toufflers, square 
des Combattants (Bon Poste) de 
Lys-lez-Lannoy. 

Deux délégations de la Fraternelle 
se sont rendues également devant 
les monuments aux morts de Wil-
lems et Sailly-lez-Lannoy. Après 
une réception et le verre de l’amitié 
par Josiane Willoqueaux, Maire de 
Lys-lez-Lannoy au béguinage, s’est 
déroulé le repas fraternel habituel, 
salle André Desmulliez, dans une 
ambiance très conviviale pour une 
centaine de convives.

Cérémonies du 11 novembre 2010

Ont été récompensés et félicités
de l'école Jacques Prévert

Noémie Tohari, Célia Lanza, Sirine Zouarev, Clara 
Vanpoucke, Hyppolite Larzul, Lucie Delecluse

Ont été récompensés et félicités 
de l'école Le Petit Prince

Nathan Delfosse, Paul Flamencourt,
Célia Kabbouche

FRATERNELLE DES ANCIENS COMBATTANTS
Concours 2010 "UNC, mémoire vivante" des élèves de CM1 et de CM2
Le 9 novembre 2010, une délégation de la Fraternelle 
des Combattants emmenée par son Président Edgard 
Buino et son épouse, accompagnés par les délégués 
toufflersois Mrs Pommier, Florin et Lefebvre, de la 
secrétaire de la Fraternelle, Thérèse Lecrenier, s’est 
rendue à l’école Jacques Prévert de Toufflers pour 
remettre aux lauréats du concours "UNC mémoire 
vivante" qui avait pour thème l’exode de mai-juin 1940, 
les récompenses bien méritées.

Étaient présentes à cette manifestation Marie 
Lelièvre, Directrice de l’école ainsi que Sylvie Balsack, 
représentant le Maire de Toufflers excusé.

L’après midi, la même délégation accompagnée des 
porte-drapeaux s’est rendue à l’école intercommunale 
"Le Petit Prince" de Lys-lez-Lannoy où une cérémonie 
anticipée du 11 novembre s’est déroulée sous la pluie 
en présence de Josiane Willoqueaux, Maire de Lys et de 
Michel Colin, Maire de Lannoy. Mme Desmulliez, Adjointe 
au Maire de Lys prononça une allocution rappelant 
notamment aux élèves présents le devoir de mémoire 
envers les militaires et civils morts pour la France et leur 
liberté. Après le dépôt de gerbes, près de 200 enfants 
ont interprété les trois couplets de la Marseillaise sous 
la direction de leur nouvelle directrice Mme Pille.

club de l'AMITIé
Repas de l'amitié mais avec thé dansant cette fois...

Pour notre repas de fin d'année, 
nous sommes allées à la ferme du 
Colombier, rue de Wattrelos à Lys-
lez-Lannoy près de chez Ford, une 
ancienne ferme rénovée. Un très bon 
repas et pour la première fois un thé 
dansant ! Les copines ont appréciées 
et se sont bien amusées. 

Le thé dansant a lieu le 2ème dimanche 
du mois, ça vaut le déplacement. 

Venez nous rejoindre

Lundi et vendredi de 14h à 18h,  
salle Édith Piaf, Athéna Forum

Tél. : 03 59 05 02 33

À noter 
Prochain repas au printemps
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harmonie lys et lannoy
Encore un succès

N'hésitez pas à nous rejoindre au pupitre

Répétitions le lundi de 20h15 à 22h, Athéna Forum (salle Eugène Dupont) 
contactez Judith Delhaye, secrétaire, par téléphone au 03 20 83 26 33 ou par mail à jflemonceau@orange.fr

Catégorie + 12 ans
Annick Yves

Annissa Madani
Mia Préfume

Catégorie 8-11 ansCatégorie 6-7 ans
Lou Evrard

Antonin Stoclin
Léo Rombaut

Clara Calafiore
Rose Tavernier

Saïfeddine Moussaoui

Samedi 27 novembre, salle de l'Eden, le concert a été 
un succès visuel et auditif. 
Merci à la percussion et à l'ensemble des musiciens 
présents. La communication fait peu à peu sentir 
ses résultats : 200 à 250 personnes dans la salle,  
l'organisation semblait parfaite et merci encore pour 
cela. Quant au concert  donné le dimanche 28 
novembre à l'église St Philippe, l'orchestre était mieux 

placé avec les trompettes au milieu, l'acoustique était 
très belle et les morceaux joués plus lentement avaient 
une toute autre allure. Merci à tous.

Cette année à l'Harmonie Lys et Lannoy, nous avions 
une seule médaille à remettre mais cette récompense 
était de taille : Léon Bargibant au saxophone baryton 
recevait la cravate 60 ans de musique !!!! Bravo Léon 
et bonne continuation.

1ère partie
The four seasons arr. Johnstout

Celtic festival arr. J. Naulais
Aria arr. R. Finn 

(soliste : Bernard Carette au baryton)
Glasnost arr. D. Stratford

2ème partie
L'aigle noir arr. R. Fienga 

(soliste : Christian Froment à la trompette)
Concerto d'amore arr. J. de Haan

Pirates des Caraïbes arr. T. Ricketts
Latin Gold arr. P. Lavender
Juliska arr. H. Hogestein

Programme

Depuis plusieurs années maintenant, la médiathèque 
organise régulièrement des expositions. Cette année 
l'exposition s’intitulait  : "La vache, une visite guidée" 
(exposition prêtée gracieusement par la médiathèque 
départementale du Nord). En complément de 
l’exposition un concours a été organisé sous forme 
de questions. Trois questionnaires ont été établis en 
fonction de l’âge des participants et l’éternelle question 
subsidiaire (combien de personnes vont répondre aux 
questionnaires) a permis de départager les bonnes 

réponses  ; pour les 6-7 ans c’est un tirage au sort 
qui a déterminé le nom des gagnants. Cette année, 
87 questionnaires ont été remplis. Ont participé à ce 
concours les enfants des mercredis récréatifs, 2 classes 
de l’école Le Petit Prince et bien entendu une bonne 
partie des lecteurs de la médiathèque. Félicitations aux 
lauréats qui ont pu recevoir leurs lots (un livre ainsi 
qu’un an d’abonnement à la médiathèque) le mercredi 
17 novembre. Merci aux bénévoles et à bientôt pour 
d’autres rencontres.

La vache, une visite guidée
MÉDIATHÈQUE ALEXANDRE JARDIN
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amicale Laïque michelet
La Laponie s'invite au 10ème anniversaire du marché de Noël de l'Amicale Laïque Michelet
Vendredi 3 décembre vers 17h, le père Noël fit son 
apparition pour le plus grand bonheur des enfants 
avec qui il allait faire de nombreuses photos durant le 
weekend.

Malgré une météo déplorable, beaucoup de Lyssois et 
énormement de Lannoyens sont venus visiter les stands 
de bijoux, d'objets en bois, de pulls, de compositions 
florales, de produits de beauté et déguster de bons 
fromages, du bon vin et de délicieux saucissons mais 
aussi de délicieuses coquilles et du pain d'épices bien 
de chez nous pendant ces trois jours. 

Il y a eu des tirages au sort pour gagner des truffes 
et des paniers garnis. Le samedi 4 décembre après-

midi, 9 enfants ont participé au concours de dessins 
(tous gagnants). 

Le dimanche 5 décembre, sous un ciel plus clément, 
le marché de Noël trouvait son apothéose avec le tirage 
au sort pour le voyage en Laponie. Les gagnants sont 
M. et Mme Lazewski, ils habitent près de chez nous, rue 
des trois Fermes à Hem et s'envoleront à destination du 
pays du Père Noël courant janvier.

Voilà une nouvelle réussite pour l'Amicale Laïque 
Michelet qui vous donne rendez-vous en avril pour le 
loto et en décembre pour le 11ème marché de Noël.  

Bonnes fêtes de fin d'année à tous !

La section Foot de la MJC Lannoy (TAF) organise les 
samedi 8 et dimanche 9 janvier 2011, un plateau 
U9 et un tournoi U13. Les rencontres auront lieu dans 
la salle polyvalente, rue des Écoles à Toufflers.

Dès le samedi à 8h30, les enfants qui auront 9 ans 
en 2011 (U9) vont défendre avec acharnement les 
couleurs de leur club. À cet âge, on ne parle pas encore 
de compétition, d’où le nom de plateau mais c’est avant 
tout le plaisir de jouer et d'appliquer les consignes 
données par leurs éducateurs lors des entraînements.

À la fin du plateau, chaque enfant recevra la même 
récompense pour sa participation. Les victoires et les 
défaites seront oubliées pour faire place au seul plaisir 
du sport…

Le samedi à 13h30, les U9 laisseront leur place à leurs 
aînés U12 et U13 venus de toute la métropole lilloise 
pour jouer y compris le dimanche. Dans cette catégorie, 
chaque match prend une réelle importance car les 

résultats permettront d’établir un classement jusqu’à 
la finale qui sera disputée dimanche à 19h. Qui sera 
le vainqueur de ce tournoi 2011 qui passionnent les 
jeunes footballeurs, leur parents et éducateurs depuis 
une quinzaine d’années ? 

Soyez au rendez-vous pour encourager votre équipe 
et créer l’ambiance des grands jours  ! Au total  : 16 
équipes U13, 8 équipes U9, environ 200 enfants. 

Autour, les bénévoles du club veilleront à rassasier et 
à satisfaire tout ce petit monde pour transformer cette 
manifestation en véritable fête du sport, du fair-play, 
de la bonne humeur et de la convivialité.

Pour en savoir plus

sur la participation des équipes, des horaires et des 
règlements du plateau et du tournoi,  

consultez le site Internet : www.taf.levillage.org

club de football mjc
Des rencontres à ne pas manquer !



Prochains rendez-vous

Vœux municipaux à 16h, salle Henri Échevin

Remise des prix du concours des décorations et illuminations de Noël à 16h, salle 
Henri Échevin

Samedi 15 janvier

Concours de chants à 15h, salle Henri Échevin (Cf. article p. 6) - renseignements et inscription 
des candidats jusqu'au 26/01 en mairieDimanche 13 février

Permanence de la Fraternelle des Combattants de 17h à 18h30, salle de Justice de Paix, 
place Carnot - pour tout renseignement, contactez Edgard Buino au 06 82 61 40 20

Repas des vœux de la résidence Les Aulnes
Vendredi 21 janvier 

Permanence de la Fraternelle des Combattants de 9h30 à 11h30, salle de Justice de Paix, 
place Carnot - pour tout renseignement, contactez Edgard Buino au 06 82 61 40 20Lundi 24 janvier

Permanence de la Fraternelle des Combattants de 9h30 à 11h30, salle de Justice de Paix, 
place Carnot - pour tout renseignement, contactez Edgard Buino au 06 82 61 40 20Lundi 21 février

Mercredi 19 janvier Séance de conseil municipal à 20h en mairie

Permanence de la Fraternelle des Combattants de 9h30 à 11h30, salle de Justice de Paix, 
place Carnot à Lannoy et centre culturel Agora à Lys lez Lannoy - pour tout renseignement, 
contactez Edgard Buino au 06 82 61 40 20

Mardi 25 janvier

Le Club de Football MJC organise un plateau U9 à partir de 8h30 et un tournoi U12 et 
U13 à partir de 13h30, salle polyvalente rue des Écoles à Toufflers (Cf. article p. 17)Samedi 8 janvier 

Le Club de Football MJC organise un tournoi U12 et U13 à partir de 8h30, salle polyvalente 
rue des Écoles à Toufflers (Cf. article p. 17)Dimanche 9 janvier 

L'ADCN organise une campagne de dépistage du cancer colorectal (Cf. article p. 11)En janvier

Repas annuel de la Fraternelle des Combattants, salle André Desmulliez à Lys lez Lannoy  
inscriptions lors des permanences - pour tout renseignement, contactez Edgard Buino au 06 
82 61 40 20

Dimanche 20 février

ALSH Vacances d'hiver (Cf. article p.8)
Du lundi 21 février 
au vendredi 4 mars

Permanence de la Fraternelle des Combattants de 9h30 à 11h30, salle de Justice de Paix, 
place Carnot à Lannoy et centre culturel Agora à Lys lez Lannoy - pour tout renseignement, 
contactez Edgard Buino au 06 82 61 40 20

Mardi 22 février

Mercredi 23 février Séance de conseil municipal à 20h en mairie



Joyeuses fêtes de fin d'année
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Ont participé à ce numéro : 

Amicale Laïque Michelet, 
Association pour le Dépistage des Cancers dans le Nord, 

Club de l'Amitié, Club de Football MJC, Comité du Nord de la 
Ligue contre le Cancer, Conseil Intercommunal de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance, Conseil Universel pour la Paix-France,  
Direction Générale des Finances Publiques, Fraternelle des Anciens 

Combattants, Harmonie Lys et Lannoy, Maison de l'Emploi, 
Médiathèque Alexandre Jardin, Ministère de la Jeunesse et des 

Solidarités Actives, Préfecture du Nord, 
Résidence Les Aulnes et Résidence Les Orchidées.

Mairie - 42 rue de Tournai - 59390 LANNOY - Tél. 03 20 75 27 30 - Fax : 03 20 66 05 37
mairie@ville-lannoy.fr - www.ville-lannoy.fr

Permanences

ADAR (aide à domicile) : tous les mardis de 10h à 11h en mairie

Assistant social : les 1er et 3ème mardis du mois de 9h à 11h, Athéna Forum

Conciliateur de justice : en mairie (sur rendez-vous)

Protection Maternelle Infantile : 3ème mardi du mois de 9h à 11h Athéna Forum (hors 
vacances scolaires) - consultations gratuites uniquement sur rendez-vous. Pour obtenir un 
rendez-vous, vous pouvez appeler lors des permanences au 03 20 75 16 06 ou le reste de la 
semaine au 03 59 73 84 59.

Cellule Emploi : les mercredis et vendredis après-midis uniquement sur rendez-vous en mairie

Collecte des encombrants : 4ème jeudi du mois (27/01 et 24/02)

Collecte des déchets ménagers spéciaux : 1er mardi du mois (4/01, 1er/02 et 1er/03) de 9h 
à 10h, parking de la mairie


